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Art. 4. L'origine des cafés devra être constatée

par un certificat qui sera apposé par le receveur

des douanes néerlandaises du dernier bureau de

sortie sur l'acquit de payement des droits d'ex

portation, et qui attestera, en outre , que ces ca

fés ne proviennent pas d'un transit par ce pays.

Ce document sera produit à l'appui de chaque

déclaration à l'entrée en Belgique , et y restera

annexé.

-

Art. 5. Les dispositions qui précèdent seront

suivies à partir du 1er janvier 1845 , et celles de

notre arrêté précité du 5 septembre 1844 cesse

ront d'être appliquées.

Art. 6. Le ministre des finances , de concert

avec celui de l'intérieur , est autorisé à prescrire

en ce qui le concerne la manière de constater

l'origine des cafés , telles autres mesures que

l'expérience lui aurait montré être devenues né

cessaires pour empêcher les abus .

Notre ministre des finances (M. Mercier) est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera

inséré au Bulletin officiel.

31 DÉCEMBRE 1844. ――――225 .
· Loi qui proroge

celle du 30juin 1842 autorisant
le gouver

nement
àréduire

les péages
sur les canaux

et rivières
(1) . (Bull . offic. , n . LXV.)

Léopold, etc. Nous avons, de commun accord

avec les chambres, décrété et nous ordonnons ce

qui suit :

Art. unique. La loi du 30 juin 1842 (Bulletin

officiel, n. 51) est prorogée jusqu'au 31 décem

bre 1845, inclusivement.

Mandons et ordonnons, etc.

Contre-signé par les ministres de l'intérieur

(M. Nothomb) et des finances (M. Mercier) .

-226. 29 DÉCEMBRE 1844. - Arrêté royal por

tant exécution de la loi sur les péages des

canaux et des rivières (Bulletin officiel ,

n. LXV.)

-

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 28 novembre 1844. Monit. du 29. Rap

port par M. Osy le 16 décembre . - Monit . du 17.

Discussion et adoption le 21 décembre , à l'u

nanimité des 71 membres présents . — Moniteur
du 22.

-

-
Rapport au sénat par M. Malou-Vergauwen le

23 décembre. Monit. du 24. - Adoption sans

discussion , le 28 décembre à l'unanimité des 29

membres présents. - Monit, du 29.--

Léopold, etc. Vu la loi de ce jour portant :

Art. unique. « La loi du 30 juin 1842 (Bulle

tin officiel, n . 51 ) , est prorogée jusqu'au 31 dé

cembre 1845 inclusivement. >>

Revu ladite loi du 30 juin 1842, laquelle est

ainsi conçue :

«< Article unique . Le gouvernement est auto

risé à réduire les péages sur les canaux et rivières

perçus au profit de l'État :

» 10 Sur les produits du sol ou de l'industrie

du pays qui sont exportés ;

>> 2º Sur les matières premières exotiques ser

vant à l'industrie nationale.

» Les pouvoirs qui résultent de cette disposi

tion cesseront au 31 décembre 1843 , s'ils ne sont

renouvelés avant cette époque , et , en cas de

non-renouvellement, les anciens tarifs repren

dront leur cours de plein droit à la même époque,

quand même aucun terme n'aurait été indiqué

dans les mesures prises par le gouvernement.

>> Mandons et ordonnons, etc. »

Revu notre arrêté du 29 décembre 1843 réglant

la mesure d'application de la loi du 30 juin 1842

aux produits qui y sont désignés ;

Sur la proposition de nos ministres de l'inté

rieur (M. Nothomb) , des finances (M. Mercier) et

des travaux publics (M. Dechamps) ,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article unique. Notre arrêté du 29 décembre

1843 est prorogé pour un terme égal au terme

de la prorogation résultant de la loi de ce jour.

227. 31 DÉCEMBRE 1844. — Loi qui augmente

l'art. 3 du chap . 1er du budget du dépar

tement de la justice pour 1844 (2) . ( Bulletin

officiel , n. LXV.)

-

Léopold, etc. Nous avons, de commun accord

avec les chambres, décrété et nous ordonnons

ce qui suit :

Article unique. L'art. 3 du chapitre 1er (ma

tériel de l'administration centrale) du budget du

ministère de la justice pour 1844, est augmenté

de dix-huit mille francs , et sera ainsi porté, pour

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 30 novembre 1844.-Monit. du 1er décembre.

Rapport par M. Savart-Martel le 16 décembre.

Monit. du 17. Adoption le 21 décembre.

Monit. du 22.

Rapport au sénat par M. le comte Vilain XIIII

le 12 décembre. Monit. du 27. - Adoption le

28 à l'unanimité

Monit. du 29.

des 29 membres présents .
-

-


